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NEWS en Bref

Infos trafic et réseau

Ca y est la rentrée est
belle est bien terminée,
les vacances de la
Toussaint aussi, et l'hiver
arrive à grand pas, nous
en profitons donc pour
faire les dernières
peintures au sol
manquantes ou effacées
par le temps. Les
déviations continuent à
parsemer notre réseau à
diverses endroits, on peut
en compter 6 à ce jour,
d'une durée allant de
quelques heures à
plusieurs mois.

www.stga.fr

Poteau provisoire

Petit rappel pratique : lors
d'une déviation, les arrêts
concernés sont équipés
de panneau jaune
indiquant une déviation,
et vous indiquant le
nouveau trajet de la ligne.
Le trajet de déviation est
parfois équipé de poteau

Jeudi 20 novembre, nous fêterons les 50 ans de
l’UNICEF France.

50 ans de l’UNICEF France et 25 ans de la Convention des Droits de
l’Enfant

Cette journée est pour la STGA l’opportunité de mettre en place une
opération permettant d’accompagner l’UNICEF dans cette action et
l’aider dans la concrétisation de ses projets.

 

L’Unicef dans les Bus STGA : 1 ticket = 1 vaccin



provisoire vous indiquant
l'endroit où le bus
s’arrêtera pour vous
prendre en charge.

Félicitations à l'équipe
STGA qui a remporté le
trophée du Fair-Play au
tournoi de foot en salle
organisé par le CSCS de
Basseau.

 

Article charente Libre

kiosque

Octobre 2014 :

3435 visites enregistrées

La STGA édite un ticket 1 voyage collector en vente dans les bus
auprès des conducteurs de la STGA et aussi au Kiosque STGA –
Angoulême le jeudi 20 novembre.
Le ticket de 1 voyage « UNICEF » vendu au prix de 1,30 € (tarif
normal) permettra de reverser 0,10€ sur chaque vente du jeudi 20
novembre à L’UNICEF.
0,10€ est le coût d’un vaccin DTC, alors 1 voyage en bus le 20/11,
c’est 1 vaccin en plus pour les enfants.
1 nourrisson sur 5 ne reçoit pas de vaccination à cause de la pauvreté.
Votre participation va permettre d’acheter des vaccins DTC* contre la
diphtérie (D) le tétanos (T), la coqueluche (C).
La STGA souhaite contribuer à atteindre l’objectif que s’est donné
l’UNICEF à savoir : vacciner 100% des enfants de la planète.

Drapeau de l’Unicef

Un drapeau aux couleurs de l’Unicef sera installé dans chaque bus
STGA pour communiquer plus largement.

Gastronomades les 28, 29, 30 novembre 2014

Des conducteurs et des voyageurs en challenge !

Les « MasterSTGA »
Fort du succès rencontré en 2013, la STGA (Société de Transport du
GrandAngoulême) renouvelle les "MasterSTGA".

« Un challenge conducteur »
Des conducteurs STGA, cuisiniers amateurs, vont s’affronter sur le
thème de la « Street Food » dans un bus cuisine installé sur le parvis
de la Place des Halles avec pour objectif de réaliser le meilleur
sandwich « 3 voyages » avec un ingrédient mystère imposé.

« Un challenge voyageur»
L’après-midi sera réservé à la réalisation du « mobili’dessert », dessert
mobile au chocolat, pâtisserie à manger en se baladant, par des
voyageurs, cuisiniers amateurs, sélectionnés lors du concours de
recette lancé par la STGA au mois de novembre.

Venez nombreux pour les encourager !



soit une moyenne de 132
visites par jour

Bilan en images

Cliquez sur le lien pour voir le bilan en images.

Séniors Actifs
La STGA remercie les 100 séniors d’avoir essayé le bus pour se rendre
à un après-midi festif organisé par l’UDAF de la Charente.

Accessibilité des bus pour les personnes en
fauteuil

Les lignes de bus STGA deviennent progressivement accessibles aux
personnes en fauteuil roulant. Six lignes le sont déjà : n° 1, 3, 5, 6, 7 et
22.

Un arrêt est déclaré accessible sous certaines conditions :
- être desservi par l’une des lignes PMR
- largeur du trottoir suffisante pour permettre le déploiement de la
rampe d’accès
- arrêt en sens inverse possédant les mêmes caractéristiques
- trottoir plat (pas de dénivelé)
- environnement de l’arrêt (possibilité pour un fauteuil de venir jusqu’à
l’arrêt sans obstacle)
- ….

Les 251 arrêts référencés portent le logo bleu sur le haut du poteau
d’arrêt ou à l’intérieur de l’abribus. Ils sont également identifiés par un
point bleu sur les plans des lignes et le schéma de ligne dans le guide
bus.

Un emplacement spécifique est réservé dans chaque bus. Le
passager dispose d’une sonnette « demande d’arrêt » particulière.
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